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Catégorie 0-5 ans 

PRIX UNICEF
DE LITTÉRATURE

JEUNESSE 2018

Parce que la lecture est un formidable vecteur éducatif, l’UNICEF France a lancé le Prix UNICEF 
de littérature jeunesse, afin de récompenser des ouvrages portant le mieux les valeurs des 
droits de l’enfant défendues par notre organisation. Le jury ? Les enfants eux-mêmes bien sûr !

Qui de mieux placés que les enfants pour promouvoir et défendre… les droits de l’enfant ? Quoi 
de mieux que le livre et la lecture dans le développement de l’enfant, son ouverture sur le monde 
et les autres, son accès à l’égalité des chances ?

Les droits de l’enfant sont abordés au travers d’une sélection de livres qui portent les valeurs de 
l’UNICEF. 

L’édition 2018, Réfugiés et migrants, du déracinement à l’exil

Chaque année, une thématique différente est mise à l’honneur. Pour cette troisième édition, le 
Prix récompense les ouvrages qui portent sur les enfants déracinés par la guerre, la violence et 
la pauvreté. Les ouvrages sélectionnés aborderont sous diverses formes l’entraide, la solidarité, 
l’accueil des réfugiés, leur voyage, leur départ ou encore les causes qui poussent de nombreuses 
familles à partir.

QU’EST CE QUE LE PRIX UNICEF DE LITTÉRATURE JEUNESSE ?
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Catégorie 3-5 ansFiche repère 

Fiche repère pour les enfants de :

ANS
3-5
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Catégorie 0-5 ans 
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ÉLÉMENTS D’APPROFONDISSEMENT POUR CHAQUE ACTIVITÉ฀

AC T IVI TÉ 1

1/ Le droit à la santé : Conformément à l’article 24 de la CIDE, l’enfant a le droit 
d’être en bonne santé et de bénéficier de service médicaux. Il doit également être 
protégé contre toute forme de violences et de mauvais traitements, psychologiques 
ou physiques.

2/  Le droit à la famille : Alors que l’article 18 de la CIDE stipule que l’État doit « assu-

rer la reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont une responsabi-

lité commune pour ce qui est d’élever l’enfant », des millions d’enfants grandissent 
sans la protection de leurs familles.

3/ Le droit à la non-discrimination : La non-discrimination est une des valeurs fon-
damentales de la CIDE. « Tous les droits énoncés par la Convention doivent être 
accordés à tous les enfants, filles et garçons, quelle que soit leur origine ou celle de 
leurs parents. Les États s’engagent à ne pas violer ces droits et à les faire respecter 
pour tous les enfants. » (article 2)

4/ Le droit à l’éducation : Conformément à l’article 28 de la CIDE, l’enfant a le droit 
à l’éducation et l’État a l’obligation de rendre l’enseignement primaire obligatoire et 
gratuit.

5/ Le droit à la guerre : Chaque enfant a le droit de grandir dans un environnement 
qui le protège de la maltraitance et de l’exploitation, et a le droit de ne pas faire la 
guerre, ni de la subir (art. 19, 22, 32 à 35, 39 et 40).

AC T IVI TÉ 2

Le droit à la famille / La réunification familiale

Il existe un grand nombre d’enfants non accompagnés, contraints à l’exil sans membres de leur famille. L’article 9 
stipule que l’enfant a le droit de vivre avec ses parents, à moins que cela ne soit jugé incompatible avec son intérêt 
supérieur. Un autre article, l’article 10, porte sur la réunification familiale : l’enfant et ses parents ont le droit de quit-
ter tout pays et d’entrer dans le leur aux fins de la réunification de la famille, ou du maintien des relations entre eux.

*Pour avoir accès en intégralité à la Convention internationale des droits de l’enfant :  
https://www.unicef.fr/sites/default/files/convention-des-droits-de-lenfant.pdf

Repères pour l’adulte 

ÉLÉMENTS DE CONTEXTE POUR L’ADULTE ACCOMPAGNATEUR
Un enfant réfugié est un enfant qui a dû quitter son pays car il ou elle n’y était pas en sécurité. Plusieurs raisons 
peuvent pousser ces personnes à partir.

Un enfant migrant est un enfant qui se déplace dans un autre pays, pour quelque temps ou pour toujours.

Les contextes de conflits armés sont de plus en plus nombreux, la violence, les mariages précoces forcés, la per-
sécution, les mauvaises récoltes et la pauvreté dans leur famille sont autant de raisons qui poussent les enfants 
sur la route. Là, ils sont exposés à certaines des pires formes de mauvais traitements : trafics illicites d’êtres 
humains, formes extrêmes de mauvais traitements et de privation.

En 2015-2016, au moins 300 000 enfants non accompagnés et en déplacement ont été comptabilisés dans 80 pays, 
soit 5 fois plus qu’en 2010-2011. 

En 2017, près de 50 millions d’enfants ont été déracinés – 28 millions d’entre eux chassés de chez eux par des 
conflits dont ils ne sont aucunement responsables, et des millions d’autres poussés à migrer dans l’espoir de 
trouver une vie meilleure, plus sûre.
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Activités pour les enfants 

Tous les enfants ont les mêmes droits, même les enfants réfugiés et migrants ! C’est un 
texte important qui le dit : La Convention internationale des droits de l’enfant.

  1.  Les dessins ci-dessous correspondent chacun à un droit.  
Sauras-tu les retrouver ?

  2. Colorie tes droits !

En bleu : Tu as le droit d’être en bonne santé.
En rouge : Tu as le droit d’avoir une famille.

En jaune : Tu as le droit à l’égalité
En vert : Tu as le droit à l’éducation et aux loisirs.

En orange : Tu as le droit d’être protégé contre la guerre. 

Tous les enfants ont le droit d’être en sécurité. Lorsqu’un enfant est 
réfugié ou cherche à le devenir, il doit être protégé. On doit aussi 
l’aider à retrouver sa famille s’il en a été séparé. La famille, c’est très 
important ! Dessine la tienne. 

TES DROITS EN COULEUR

LA RÉUNIFICATION FAMILIALE
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